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Le jury attend tout d’abord des candidats que leur analyse témoigne d’une bonne connaissance de la 
discipline choisie parmi les disciplines définissant le recrutement d’enseignants bivalents : lettres, histoire, 
géographie. Cela suppose de connaître ses différentes composantes ses enjeux, ses programmes et les 
compétences que la discipline choisie a pour objectif de faire acquérir aux élèves, mais également de 
maîtriser les savoirs académiques et les choix théoriques essentiels que supposent ces programmes.  
Cette connaissance doit être accompagnée d’une réflexion d’ordre didactique pour fonder, au regard de la 
discipline choisie, une véritable analyse de l’activité décrite dans le dossier, au regard des objectifs de la 
discipline choisie.  
 
Le candidat veillera ainsi à évoquer les éléments qui ont présidé aux choix d’enseignement (programmes, 
projet pédagogique de l’année ou de la période, acquis des élèves, références bibliographiques…), les 
objectifs des séance(s) ou séquence(s) qui font l’objet du compte rendu, les supports et les modalités 
choisies pour réaliser ces objectifs. Il évaluera le déroulement de la réalisation pédagogique choisie ainsi 
que les résultats obtenus au regard des choix initiaux et des objectifs visés.  
Le jury attend également une analyse pédagogique de l’expérience d’enseignement, analyse que le candidat 
veillera à ne pas confondre avec l’analyse didactique. 
 
 
Le jury sera sensible avant tout à la prise de distance par rapport à l’expérience d’enseignement évoquée : il 
s’agit moins en effet de rendre compte d’une expérience d’enseignement « modèle » et/ou réussie dans tous 
ses aspects que d’être capable d’une analyse critique de cette expérience, aussi bien dans ses réussites 
que dans ses échecs ou dans les difficultés rencontrées. 
 
De même, le jury n’entend pas privilégier telle réalisation pédagogique plutôt que telle autre : ces 
réalisations peuvent être de durée variée, devant des groupes de niveau et de taille également variés, mais 
doivent concerner la discipline choisie et être fondées sur une réelle réflexion didactique. Il faut éviter 
cependant, étant donné la longueur de l’écrit demandé (6 pages), de tomber à la fois dans l’écueil d’une 
micro-analyse détaillée d’une séance qui ne serait pas rattachée à une séquence et dans celui d’une 
analyse, forcément trop rapide, de l’ensemble des séquences d’une année scolaire. Peuvent également être 
envisagées des expériences conduites dans le cadre de l’accompagnement personnalisé, enseignements 
généraux liés à la spécialité, dans celui de projets pluridisciplinaires ou dans d’autres réalisations (ateliers, 
projets disciplinaires de longue durée…). Quelle que soit la réalisation retenue par le candidat, c’est la 
pertinence du choix au regard des enjeux disciplinaires qui sera appréciée. 
 
Le jury sera également attentif à la précision et à la clarté du compte rendu de l’expérience choisie : le jury 
doit pouvoir se faire une idée précise de l’expérience d’enseignement qui a été conduite afin d’en apprécier 
ensuite l’analyse. Sans se perdre dans les détails, le candidat veillera donc à donner au jury tous les 
éléments dont il a besoin pour se représenter et comprendre ce qui a été réalisé. Le jury pourra d’ailleurs 
demander des compléments d’information au moment de l’épreuve orale s’il souhaite revenir sur le dossier.  
S’agissant de candidats à un CAPLP comprenant une valence « lettres » qui auront à enseigner la maîtrise 
de la langue, la qualité de l’expression et la maîtrise de l’orthographe et de la syntaxe sont des pré-requis 
auxquels le jury veillera avec une très grande rigueur. Seront appréciés également la qualité et la clarté de la 
présentation formelle ainsi que la maîtrise du traitement de texte qu’elle manifeste. 
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Pour éclairer le jury et étayer ses analyses, le candidat pourra joindre des documents ou travaux réalisés 
dans le cadre de l’activité décrite. Ces documents et travaux peuvent être de nature variée : plan de 
séquence, documents de travail des élèves, sujet(s) de devoir ou exercices, copie corrigée, transcription 
d’oral, programme de travail personnalisé… C’est la pertinence du choix et l’intérêt des documents au 
regard de l’expérience d’enseignement analysée qui seront évalués. 
 
 
Les critères d’appréciation du jury porteront donc sur : 

‐ la pertinence du choix de l’activité décrite au regard de la discipline choisie et de ses enjeux 
‐ la maîtrise des enjeux scientifiques, techniques, professionnels, didactiques, pédagogiques et 

formatifs de l’activité décrite, maîtrise qui se manifestera par une mise en perspective de l’activité 
appuyée sur les connaissances académiques, la connaissance des programmes et de leurs finalités, 
du socle de compétences et de ses finalités, ainsi que la prise en compte de l’organisation des 
apprentissages dans le temps et dans le cursus scolaire 

‐ la structuration du propos ainsi que la précision et la clarté du compte rendu de l’activité décrite 
‐ la prise de recul dans l’analyse de la situation exposée, incluant la capacité à l’analyse didactique et 

la distinction entre analyse didactique et analyse pédagogique 
‐ la justification argumentée des choix didactiques et pédagogiques opérés  
‐ la qualité de l’expression et la maîtrise de l’orthographe et de la syntaxe 
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